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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT  
XX-XXX 
 
 
 
RÈGLEMENT AUTORISANT LA CONSTRUCTION ET L’OCCUPATION D’UN 
BÂTIMENT SITUÉ SUR LE LOT 1 437 257 DU CADASTRE DU QUÉBEC À DES 
FINS D’HÉBERGEMENT DANS LE CADRE D’UN PROJET DESTINÉ AUX 
PERSONNES AYANT BESOIN D’AIDE 
 
Vu le paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4); 

À l’assemblée du _______________________, le conseil municipal décrète : 
 
 
CHAPITRE I 
TERRITOIRE D’APPLICATION 
 
1. Le présent règlement s’applique au territoire formé du lot 1 437 257 du cadastre du 
Québec tel qu’il est illustré au plan joint en annexe A.   
 
CHAPITRE II 
AUTORISATIONS 
 
2. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire d’application, la 
construction et l'occupation d'un bâtiment à des fins d'hébergement dans le cadre d'un 
projet destiné aux personnes ayant besoin d'aide sont autorisées aux conditions prévues 
au présent règlement. 
 
À ces fins, il est notamment permis de déroger aux articles 49, 85, 137, 345 du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du Sud-Ouest (01-280) et à l’article 16 du 
Règlement de lotissement de l’arrondissement du Sud-Ouest (RCA14 22014).).  
 
3. Toute disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues au présent 
règlement s’applique. 
  
CHAPITRE III 
CONDITIONS 
 
SECTION I 
USAGE 
 
4. La catégorie d’usage E.5(2) de la famille équipements cultuels, d'hébergement et de 
santé est autorisée.  
 
SECTION II 
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IMPLANTATION 
 
5. Le taux d’implantation maximal est de 67 %. 
 
SECTION III  
MARGES  
 
6. La marge avant minimale est de 1,5 mètre. 
 
7. La marge arrière minimale est de 3 mètres. 
 
SECTION IV 
SAILLIE DANS UNE MARGE 
 
8. Un balcon en saillie d’au plus 3 mètres est autorisé dans la marge arrière. 
 
SECTION V 
PROFONDEUR D’UN LOT 
 
9. La profondeur minimale de lot est de 13 mètres calculée à partir de la limite de 
l’emprise d’une rue. 
 
SECTION VI 
DÉLAI DE RÉALISATION 
 
10. Les travaux de construction doivent débuter dans les 60 mois suivant l’entrée en 
vigueur du présent règlement. 
 
En cas de défaut, les autorisations prévues au présent règlement sont nulles et sans effet. 
 
11. Les travaux d’aménagement paysager doivent débuter dans les 12 mois suivant la fin 
des travaux de construction du bâtiment, et doivent être complétés dans un délai de 24 
mois suivant la délivrance du permis de construction. 
 
SECTION IV 
DISPOSITION FINALE 
 
12. À défaut de se conformer au présent règlement, les dispositions pénales prévues à 
l’article 689 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du Sud-Ouest (01-280) 
s’appliquent. 
 
 
 
 

---------------------------------------- 
 
ANNEXE A 
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TERRITOIRE D’APPLICATION  
 

______________ 
 
 
GDD : 1228678006 
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ANNEXE A 
Territoire d’application 
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